
ASSOCIATION DES AMIS DU MUSEE DES BEAUX-ARTS DE LYON
PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
DU 23 FÉVRIER 2026
Le 23 février 2026, à 19 heures l’Assemblée générale ordinaire de l’Association des Amis du Musée des Beaux-Arts de Lyon s’est réunie dans les locaux du Musée des Beaux-Arts, à l’auditorium Focillon, sur convocation adressée aux membres de l’association par courrier en date du 27 janvier 2026.

Après signature des feuilles de présence et remise des pouvoirs, la séance est ouverte par la Présidente, Madame Marie Célard-Miguet. 
Madame Marie-Claude Foucré accepte les fonctions de scrutateur, Monsieur Bernard Chavrier accepte les fonctions de secrétaire de séance.
Madame Marie Célard-Miguet souhaite la bienvenue aux adhérents et présente l’ordre du jour.
Accueil de la Présidente.

Rapport moral de la Présidente sur la gestion de l’association et sur sa situation au titre de l’exercice clos le 31 août 2025.

Intervention de Madame Jacqueline Costa Lascoux, Vice-Présidente : informations sur  la Fédération Française des Associations d’Amis de Musées (FFSAM)

Rapport financier au titre de l’exercice clos le 31 août 2025.

Présentation du budget de l’exercice en cours.

Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 août 2025.

Vote du budget de l’exercice en cours.

Renouvellement du mandat d’un administrateur.

Election de trois nouveaux administrateurs, conformément aux dispositions de l’article 11 des statuts.

Questions diverses.
Puis elle cède la parole à Madame Jacqueline Costa Lascoux, vice-Présidente. 

Madame Costa Lascoux rappelle à l’Assemblée que l’Association des Amis du Musée des Beaux-arts adhère à la Fédération Française des Associations d’Amis de Musées (FFSAM). Elle décrit les actions de cette Fédération tant au plan français qu’international, et l’intérêt pour l’association d’y adhérer.

Madame la Présidente expose ensuite le rapport moral qui rappelle les différentes activités de l’association au cours de l’exercice 2024-2025 (conférences, voyages, sorties).
Puis Madame Annie Caradot, Trésorière, présente le rapport financier. Elle rappelle que les comptes ont été établis avec l’assistance du cabinet d’expertise comptable In Extenso. Ces comptes clos le 31 août 2025 décrivent une situation financière satisfaisante. L’exercice se solde par un excédent 26 375, 61 euros qui sera affecté aux réserves pour les projets de l’association.
Elle présente le budget de l’exercice qui sera clos le 31 août 2026. Elle précise qu’il n’est pas prévu d’augmenter le montant des cotisations d’adhésion à l’association.
La Présidente informe l’assemblée que l’ordre du jour prévoit de statuer sur la nomination de trois nouveaux administrateurs. Elle demande aux trois personnes qui ont fait acte de candidature de bien vouloir se présenter. Successivement, Messieurs Régis Eyglunent, François Gauthier et Régis Résal, exposent les raisons qui les ont motivés pour postuler aux fonctions d’administrateur.
Personne ne demandant la parole, la Présidente demande à Monsieur Gérald Fougerat de bien vouloir présenter les résolutions et les soumettre au vote de l’assemblée. 
Celui-ci précise que les membres présents ou représentés à la présente Assemblée sont au nombre de 365. Le quorum étant largement atteint, l’assemblée peut valablement délibérer.

Le scrutin a lieu à mains levées.
PREMIÈRE RÉSOLUTION
L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport moral de la Présidente sur la situation de l’association au cours de l’exercice écoulé et sur ses activités, ainsi que la lecture du rapport financier de la Trésorière, approuve les actions poursuivies ainsi que ces rapports. Elle approuve les comptes de l’exercice clos le 31 août 2025 et elle donne quitus aux membres du conseil d’administration pour l’exécution de leur mandat au cours de cet exercice.
Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

DEUXIÈME RÉSOLUTION
L’assemblée générale décide d’affecter le résultat de l’exercice clos le 31 août 2025, soit un bénéfice de 26 375, 61 euros, au compte de réserves pour projets de l’association.
Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

TROISIÈME RÉSOLUTION
L’assemblée générale approuve le budget de l’exercice qui sera clos le 31 août 2026, tel qu’il a été arrêté par le conseil d’administration.
Cette résolution est adoptée à l’unanimité.
QUATRIÈME RÉSOLUTION
L’assemblée générale décide de renouveler le mandat d’administrateur de Monsieur Gérald Fougerat pour une durée de quatre ans, soit jusqu’au jour de l’Assemblée générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 août 2029.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité, moins une abstention (Gérald Fougerat).

CINQUIÈME RÉSOLUTION
L’assemblée générale décide d’élire en qualité d’administrateur Monsieur Régis Eyglunent pour une durée de quatre ans, soit jusqu’au jour de l’Assemblée générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 août 2029.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

SIXIÈME RÉSOLUTION
L’assemblée générale décide d’élire en qualité d’administrateur Monsieur François Gauthier pour une durée de quatre ans, soit jusqu’au jour de l’Assemblée générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 août 2029.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

SEPTIÈME RÉSOLUTION
L’assemblée générale décide d’élire en qualité d’administrateur Monsieur Régis Résal pour une durée de quatre ans, soit jusqu’au jour de l’Assemblée générale qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 31 août 2029.

Cette résolution est adoptée à l’unanimité, moins une abstention (Régis Résal).

Plus rien n’étant à délibérer, la séance est levée à 20h.
La Présidente                                                                             Le Secrétaire de séance
Marie CELARD-MIGUET                                                      Bernard CHAVRIER
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